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SAINT-JUST

LE PETIT KERHOUARNO

LE DESERT

LES FONTAINES-NORD

LE MEGOET-SUD

LES FONTAINES

KERFORHO

TALVERN

KERCHICAN

BOIS DE BEAULIEU-SUD

KERJULIEN-SUD

LANDE DE BIGNAN-SUD

LANDE DE BIGNAN

KERJULIEN

KERCHICAN NORD

BEAULIEU

CHATEAU DE BEAULIEU

BOIS DE BEAULIEU

KERMARECHAL

KERPADIRAC

KERALLAIN
KERPAC

LA VILLENEUVE

BOIS DE BEAULIEU

KERMOEL

KERPADIRAC-EST

KERFOL

LE GRAND CLOS

?

LA CITE

Beauregard

Bodame-Est

le Barderff

Marécanne

LES GRANDS MARAIS

Keranna

le Crouézo

Porh-Heint

Le Bardeff

Kerantré-Barderff

LE REFUGE DES CORBEAUX

Gouerh-er-Vran

Kerosette

BOQUENO

Bonvallon

LA DERNIERE HEURE

Kerhouinte

A MI-VOIE

KERJOSSE

BODAME NEUF

Douar-Illis Kergal

Kerandré

la Maison Blanche

Petit Kerbolot

Beaulieu

la Maison Brûlée

Toulmeno

Pont Kerlégo-Nord

Porh-le-Gal-Nord

Le Guernic

Kerlann

Kerjoli

LA SCIERIE

Boradin

Porh-le-Gal-Sud

Petit Kerlégo
Kerihuec

Boterel

LE BOSQUET

Kerlego

Kergomars

Petit Kermel

Kergorec

Lann-Pel

LES SAPINIERES

Petit Kermel

Kernevenin

Kergorec

Kerbolot

LA CLAIRE FONTAINE

Petit Kerrugan

Douar Illis

LA SOURCE DE L'AMITIE

Kerduzet

Bodame-Ouest

Trihuitel

Kermartin

BASELVINS

ORIME

LES COURSONS

KEROGARD

CHAMP MARTIN

LA FONTAINE AU BEURRE

A18

A19

A20

A21

A22

A23

CR1

D4
D3

D2

D1

CE3

CE6

CE7

CE8

CE1

CE10

P57

CE11

CR12

P28
P29

P32

P39

P40

P41

P42

P43

P44

PB2

P46
P47

P48

P49

P50

P51

P52

P54

P53

TRAVAUX CONNEXES

Chemin de randonnée à créer sans travaux

Chemin d'exploitation à terrasser

Chemin rural à construire

Chemin rural à remettre en culture

Déconstruction d'un bâtiment

Terrain à remettre en culture

Terrain à remblayer

Pose de buse

Légende

TRAVAUX CONNEXES

Talus / Haie à araser (A) :

Travaux de remise en culture de parcelles (D) :

Travaux de déconstruction (R) :

Travaux de remise en culture de chemins (CR) :

Limites communales

AUTRES ELEMENTS

Billons nus à construire

Plantations de haies sur talus

Plantations de haies à plat

Plantations créées dans le cadre du programme Breizh Bocage :

Restaurations de haies

MESURES COMPENSATOIRES ET D'ACCOMPAGNEMENT

P : Plantations de haies multistrates

PB : Plantations de haies buissonnantes

Plantations de haies sur talus avec hibernaculum

Limites du périmètre d'aménagement

PROJET ROUTIER

Emprise routière

Plantations complémentaires

Gites artificiels à chiroptères

Nichoir à faucon crécerelle

AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE

FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL

lié à la déviation de Locminé et 

la mise à 2x2 voies de la RD 767

Planche sud

Echelle : 1/5 000 - Mai 2021

Demande de dérogation "espèces protégées"
au titre de l'article L. 411-2 du code de l'environnement


